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9S LA CROIX-ROUGE SUISSE

L'emploi des gaz toxiques dans la guerre mondiale

Nous avons public la demande du
Comity international de la Croix-Rouge con-
cernant 1'abandon de l'emploi des gaz vendue

ux. Voici la rdponse faite ä cette note
(publico par le Bulletin international, n° 195,

juillet 1918) par la France, la Belgique,
l'Angleterre, les Etats -Unis, la Grdce,

l'ltalie, le Japon, le Portugal et la Scrbie:
«Let Gouvernements des Puissances

Allides, signataires des Conventions de La
Haye, ont re9u avec la plus sincdre
Sympathie l'appel que lc Comitd de la Croix-
Rouge a eu la louable pensde d'adresser

aux belligerants en vue d'arreter, s'il est

possible, l'emploi des gaz asphyxiants et

empoisonnds comme moyens de guerre.
Les Puissances Allides, plus que per-

sonne, s'associent aux iddes gdndreuses et
vraiment humaines qui, ici encore, ont

inspird lc Comitd de Geneve, et clles par-
tagent pleinement son sentiment d'horreur
et de profonde tristesse lorsqu'elles cons-
tatent avec lui que la science, au lieu
d'etre appliqude au soulagement des mi-
sdres humaines, est prostitude chaque jour
davantage en une ceuvre de destruction

gdndrale et impitoyable.
II n'est que trop vrai, comme le dit

le Comitd de la Croix-Rouge, que ceux

qui, les premiers, n'ont pas craint d'in-
venter des moyens de guerre tels que les

gaz mortels, ont assumd une terrible res-

ponsabilitd. De semblables proeddds une
fois introduits, il est impossible a l'adver-
saire de ne pas y recourir s'il ne vent
etre sacrifid, et ne pas chercher it s'y per-
fcctionner lui-meme et ä y dominer s'il
ne veut etre domind.

Au ddbut de la prdsente guerre, les

Puissances Allides croyaient et avaient le

droit de croire avec le monde entier qu'il
en dtait ddfinitivement fini, entre nations

civilisdes, avec les proeddds de guerre de

la barbarie et leur raffinement de cruautd.
L'engagement exprfes et solennel avait dtd

pris par toutes les Puissances qu'il ne se-

rait jamais fait usage du poison, ni d'armes,
ni dc projectiles, ni de moyens de guerre
quelconques destinds ä causer des souf-
frances inutiles. Comme le Comitd de la

Croix-Rouge, les Puissances Allides con-
siddrent que les gaz empoisonnds et
asphyxiants tombent clirectemcnt sous cette
interdiction.

Cet engagement a pris place dans les

Conventions dont les divers Gouvernements

— et en premier lieu le Gouvernement

Impdrial allemand — avaient ga-
ranti la loyale exdeution. Si la parole
d'honneur des Etats souverains se doit
voir reconnaitre quelque valeur, rien n'ap-
paraissait plus solidement fondde que la
conviction des nations allides que lours
soldats n'auraient pas a se voir infliger
les tortures des gaz mortels, et qu'elles
u'avaient pas it les munir d'appareils pour
les en protdger.

Telle dtait la situation lorsqu'en avril
1915, les troupes allides se sont vues at-

taqudes par un nouvel ennemi, les gaz
mortels: gaz asphyxiants, puis gaz
empoisonnds, ennemi perfide, implacable, cruel,
causaut les souffranccs affreuses que le

Comitd de la Croix-Rouge n'a que trop
exactement ddcrites. L'Empire allemand

avait recouru ä des proeddds dont il
s'dtait engagd ä no pas se servir. Une
fois de plus, il avait viold sa parole.

Pendant des mois, ce fut le devoir des

Puissances Allides de chercher et de trou-
ver les moyens de protdger leurs soldats

contre de semblables abominations et de

les munir de tous les engins leur permet-
tant de combattre ä armes dgales contre
leurs adversaires. Aujourd'hui, cette tache

| est accomplie.
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Par son Eloquent et gönöreux appel, le

Comitd de la Croix-Rouge supplie qu'une
entente que les armöes s'engageraient ä

observer loyalement, intervienne immd-
diatement pour arretcr l'usage de ces gaz.

Avec tout autre adversaire, si la question

eftt pu se poser, les Puissances Allies
n'hdsiteraient pas ä adherer sans reserve ä

une semblable proposition. lis 1'ont agrede

en 1899 et en 1907; ils sout präts a l'agröer
vis-ä-vis de quiconque tient sa parole.

Mais vis-ä-vis de l'Empire allemand'et
de ses subordonnfe, si cette entente inter-
venait, quelle garantie les Puissances
Allies auraient-elles que le nouvel engagement

serait mieux observe que le prudent

Cet engagement pourrait-il etre plus
formel, plus solennel, aurait-il plus de va-
leur que celui ddjä si formellement et si

solennement pris par l'Empire allemand,
et dont il s'est joud dös qu'il a cru y
trouver son avantage?

Malgrd tout, si le Gouvernement
Allemand declare aujourd'hui qu'il so rallie ä

la proposition de la Croix-Rouge relative

»-=K>

ä la cessation de l'emploi des gaz, et offre
des garanties nouvelles, dötailldes et effi-
caces assurant qu'un accord ä cet dgard
sera observd par lui, les Gouvernements
Allies ne se rcfuseront pas ä examiner
cette proposition dans l'esprit le plus
liberal. Mais en l'absencc de semblables

garanties les Gouvernements Allies man-
queraient ä leur devoir en ne recourant

pas ä tous les moyens qui leur paraitront
propres ä mettre leur adversaire hors d'dtat
de nuire.»

En meme temps que les Puissances de

1'Entente nous adressaient cette note, el les

la faisaient paraitrc dans la presse.
Au nom de son Gouvernement, la

Legation d'Autriche-Hongrie, par lettre du
22 mai, rdpoudait que l'Empereur d'Au-
triche serait dispose ä ititerdire l'emploi
des gaz asphyxiants et veneneux comme

moyen de guerre ä condition que tous les

Etats belligerants emissent la memo
prohibition pour leui's armdes.»

Cette fois, ce fut au tour do YAllemac/ne
de garder officiellement le silence.

Epidemie de Grippe. Intervention des sections.

Jusqu'ici (21 aoüt), douze sections ont repondu ii notre appel de nous
adresser des rapports; ce sont Celles de Colombier, Chaux-de-Fonds,
Delemont, Geneve (2), Lausanne, La Tour-de-Peilz, Le Locle, Ngon,
Porrentruy, Tavannes et Vevey.

Nous savons que plusieurs autres societes ont dte mises contribution,
aussi voulons-nous attendre jusqn'an 15 septembre avant de collationner les
rapports, et nous invitons les sections de la Croix-Rouge et Celles des
samaritains il nous adresser leurs compte-rendus avant cette date.

La Redaction.
=——o

Nouvelles de l'aetivite des societes

Croix-Rouge genevoise. 28 juillet 1918. Des voise a ete mobilisee militairement ä la caserne
le debut de l'epidemie de grippe ä Geneve, la pour les soins ä donner aux malades,
colonne de transport de la Croix-Rouge gene- Le Comite a prete jusqu'ä ce jour ä la ca-
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